
Nom du diplôme : Master psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la 
santé, Parcours type « Psychothérapie et dimensions traumatiques »  

FICHE UE 801 TRONC COMMUN  
Numéro de l’UE : 801 
 
Nom de l’UE : UE 801 Projet Personnel et Personnalisé 
 
Nombre d’ECTS : 3 ECTS 
 
Nom du responsable de l’UE : C. Tarquinio 
 
Volume horaire de travail personnel de l’étudiant : 60 H + 30 H d’enseignement 
 
Langue d’enseignement : ☒français   ☐ autre, précisez : ………….. 
 
Descriptif de l’UE :  
 
EC1 : Déontologie (7h) 
Cet enseignement permettra à l’étudiant d’avoir une vision du contexte déontologique 
dans lequel s’inscrit le pratique du métier de psychologue et plus spécifiquement de 
psychologue clinicien. Une parfaite connaissance du code déontologique des 
psychologues sera demandée aux étudiants. 
 
EC2 : Reprise de stage (18h) 
 
Le stage a pour objectif la connaissance d’un milieu professionnel et institutionnel, une 
mise en situation professionnalisée, encadrée par un maître de stage, un 
approfondissement du projet professionnel de l’étudiant, une réflexion en situation des 
conditions de référence au code de déontologie des psychologues, une mise en situation 
réflexive sur la position du psychologue en exercice. Un stage d’un minimum de 200h est 
à réaliser par l’étudiant. Un enseignement d’introduction au stage permet d’une part de 
préciser les caractéristiques des lieux de stage, de définir sur les plans institutionnels et 
pédagogiques la nature des relations qui régissent les rapports entre l’université, 
l’institution d’accueil et le tuteur de stage, de préciser les attentes et exigences visant la 
rédaction du rapport de stage ; d’autre part de sensibiliser les étudiants au code de 
déontologie des psychologues et d’en examiner les implications concrètes dans le cadre 
du stage. 
Les tuteurs psychologues praticiens référents sont des professionnels accrédités par la 
commission des stages du département. Ils doivent être titulaires du titre de 
psychologue. Une dérogation à cette condition peut être néanmoins accordée par la 
commission des stages sur la base de l'examen d'un projet de stage. 
Des séminaires d’accompagnement/supervision sont organisés relatifs à la mise en 
situation réflexive sur la position du psychologue en exercice. 
 
 
 



EC3 : Méthodologie de la recherche documentaire (5h ) 
Le personnel de la BU encadrera les étudiants afin de les aider dans leur recherche 
documentaire (bibliographie). Cette ouverture permettra une maitrise des outils et 
techniques actuellement en cours pour faciliter et rendre opérationnelle toute démarche 
de recherche documentaire. 
 
MCC EC1 : rapport de stage incluant une réflexion sur la déontologie et intégrant 
la formation à la recherche documentaire 
 
 
Pré-requis de l’UE : 
Licence de psychologie. 
 
Compétences visées : 
 
C8 : Être capable de travailler sur ses propres émotions, ses représentations et ses 
résistances, afin de faciliter toutes les relations engagées avec les personnes relevant des 
interventions du psychologue. 
C9 : Être capable de participer à un processus de formation et de supervision avec le 
souci de partager son expérience clinique et de co-construire son identité 
professionnelle et celle des professionnels du même champ 
 
Acquis d’apprentissage : 
 
- L’étudiant(e) initié(e) puis formé(e) à un mode de prise en charge est capable 
d’engager une action thérapeutique pour prendre en charge et remédier aux troubles 
diagnostiqués 
- L’étudiant(e) met en œuvre les différents dispositifs de prise en charge visant les 
personnes, les groupes et les institutions, en fonction des problématiques rencontrées. 
 
- L’étudiant(e) est capable de s’engager dans des interactions facilitant la relation d’aide 
et de soin. 
- L’étudiant(e) met en œuvre son expérience clinique appuyée sur l’ensemble des 
compétences mentionnées précédemment à travers la réalisation de son stage. 
 
 


